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Procès-Verbal 
 

Commission de Surveillance des Opérations Electorales et de 
Vérification des Pouvoirs (CSOEVP) 

 
Consultation à distance du 16 novembre 2024 

 
Participants :  

- Mme Cécile MANTEL – Présidente 
- Mme Barbara DESSERTINE – membre titulaire 
- M. Fabien ROLAND – membre titulaire 

  
 
Question posée : Les 13 et 15 novembre 2024, deux personnes ont sollicité la 
CSOEVP aux fins de savoir pourquoi elles n’avaient pas reçu de courriel de NEOVOTE 
avec un identifiant et leur numéro de licence pour prendre part à l’élection de la 
représentante des arbitres car elles sont arbitres depuis le début de la saison 
2024/2025. 
 
La CSOEVP a procédé à des vérifications en application des statuts, du règlement 
intérieur et du code électoral des Règlements Généraux de la FFBB. 
  
Pour rappel, l’article 146.1 des Règlements Généraux de la FFBB indique qu’un 
électeur ou une électrice doit :  

- Avoir 16 ans au jour de l’élection (soit le 23 novembre 2024) 
- Être licencié(e) depuis plus de 6 mois au jour de l’élection (soit au plus tard le 

23 mai 2024) 
 

- Pour les arbitres :  
o Être titulaire, a minima, du niveau d’arbitrage départemental  
o Avoir été désigné(e) au moins une fois avant le 30 octobre de la saison 

sportive en cours  
o Avoir déclaré la fonction « arbitrer » lors de sa prise de licence  

 
Les 2 personnes qui ont sollicité la CSOEVP répondent aux 4 premières conditions 
mais n’ont pas déclaré la fonction « arbitrer » lors de leur prise de licence.  
 
Or, il s’agit d’une condition nécessaire pour faire partie du collège des arbitres en 
application du code électoral fédéral qui complète les statuts et le règlement intérieur 
de la FFBB. 
 
En conséquence, une application stricte des textes – en particulier du code électoral 
et de son article 146.1 – doit être effectuée. 
 
Les deux personnes ne peuvent pas figurer sur la liste des électeurs ou 
électrices et ne peuvent alors pas prendre part au vote pour élire la 
représentante des arbitres au Comité Directeur pour la mandature 2024/2028. 
 
Fait à Paris, le 20 novembre 2024.  
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Cécile MANTEL   Barbara DESSERTINE  Fabien ROLAND  


